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La réforme engendre des modifications substancielles quant au versement de cette taxe vers les établis-
sements scolaires. Vous trouverez au dos de ce courrier toutes les explications nécessaires. D’avance un 
grand merci !

Madame, Monsieur,

Votre entreprise va prochainement décider de l’affectation de la taxe d’apprentissage au titre de l’année 
2020.
Cette contribution financière nous aide à répondre aux objectifs de professionnalisation des jeunes du lycée 
technologique ou professionnel. Nous pouvons ainsi adapter la qualité des équipements aux exigences pédago-
giques : modernisation des laboratoires, achat de matériels informatiques, renouvellement du mobilier scolaire, 
etc...

En 2020, nous aurons à relever de nouveaux défis pour rester performants. Votre aide nous est aussi précieuse 
que nécessaire!



En vous remerciant chaleureusement de votre aide et de votre soutien, nous vous prions d’agréer, Madame, 
Monsieur, l’expression de nos salutations les plus cordiales.

Laura FORT Vivien JOBY
Chargée de communication Chef d’établissement

Le nouveau barème, appelé «Solde de la taxe d’apprentissage» correspond à 13% de la T.A. Ces fonds sont 
destinés à des dépenses libératoires effectuées par l’entreprise.
En 2020 vous pouvez affecter directement votre barème à «l’Institution La Providence» sans passer par 
un intermédiaire.

Notre code UAI est 035072M

Nous joignons à ce courrier un bordereau à nous retourner afin de nous permettre d’établir votre reçu. 

Taxe d’apprenTissage 2020

Une noUvelle réparTiTion

CommenT noUs verser la Taxe d’apprenTissage?
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0,68%
de votre masse salariale brute 2019

(inchangée)

87%
de votre taxe, versés à votre 

OPCO de branche

Bénéficiaires exclusifs : les CFA Adressez votre versement à l’Institution la Provi-
dence entre le 01 janvier et le 31 mai 2020

13%
de votre taxe, versés en direct aux 

établissements de votre choix

Quota «Barême» ou solde de 
la taxe d’apprentissage


